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AVIS

COMPRÉHENSION DE LA NOTION D’ÉDITION

Il importe de prendre note que la présente édition inclut implicitement tout modificatif et tout errata qui
pourront éventuellement être faits et publiés séparément. C’est la responsabilité des utilisateurs du présent
document de vérifier s’il existe des modificatifs et des erratas.

INTERPRÉTATION

Les formes verbales conjuguées doit et doivent sont utilisées pour exprimer une exigence (à caractère
obligatoire) qui doit être respectée pour se conformer au présent document.

Les expressions équivalentes il convient et il est recommandé sont utilisées pour exprimer une suggestion
ou un conseil utiles mais non obligatoires ou la possibilité jugée la plus appropriée pour se conformer au
présent document.

À l’exception des notes mentionnées notes normatives qui contiennent des exigences (à caractère
obligatoire), présentées uniquement dans le bas des figures et des tableaux, toutes les autres notes du
document mentionnées notes sont informatives (à caractère non obligatoire) et servent à fournir des
éléments utiles à la compréhension d’une exigence (à caractère obligatoire) ou de son intention, des
clarifications ou des précisions.

Les annexes normatives fournissent des exigences supplémentaires (à caractère obligatoire) qui doivent
être respectées pour se conformer au présent document. Les annexes informatives fournissent des
renseignements supplémentaires (à caractère non obligatoire) destinés à faciliter la compréhension ou
l’utilisation de certains éléments du présent document ou à en clarifier l’application, mais ne contiennent
aucune exigence (à caractère obligatoire) qui doit être respectée pour se conformer au présent document.

La graphie de certains mots contenus dans ce document ne tient pas compte de l’orthographe modernisée.

DÉGAGEMENT DE RESPONSABILITÉ

Le présent document a été élaboré comme document de référence à des fins d’utilisation volontaire. C’est
la responsabilité des utilisateurs de vérifier si des lois ou des règlements rendent obligatoire l’utilisation du
présent document ou si des règles dans l’industrie ou des conditions du marché l’exigent, par exemple, des
règlements techniques, des plans d’inspection émanant d’autorités règlementaires, des programmes de
certification. C’est aussi la responsabilité des utilisateurs de tenir compte des limites et des restrictions
formulées notamment dans l’objet et dans le domaine d’application et de juger de la pertinence du présent
document pour l’usage qu’ils veulent en faire.

EXIGENCES CONCERNANT LE MARQUAGE ET L’ÉTIQUETAGE

Il est possible que le présent document contienne des exigences concernant le marquage ou l’étiquetage,
ou les deux. Dans cette éventualité, en plus de se conformer à ces exigences, les fournisseurs de produits
ont la responsabilité de respecter les lois et les règlements nationaux, provinciaux ou territoriaux sur les
langues en vigueur là où les produits sont distribués.
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ÉCLAIRAGE EXTÉRIEUR — CONTRÔLE DE LA
POLLUTION LUMINEUSE

INTRODUCTION

Depuis l’industrialisation de la société, l’être humain peut être amené à travailler autant la nuit
que le jour. Pour accomplir ses activités nocturnes dans un environnement adapté, il s’est doté
de systèmes d’éclairage.

Aujourd’hui, l’éclairage s’étend à d’autres applications que le travail, telles que les sports et les
loisirs, la mise en valeur d’éléments architecturaux, l’éclairage des voies de circulation, etc. La
disponibilité abondante d’énergie abordable a stimulé le déploiement à grande échelle des
systèmes d’éclairage. Toutefois, les bonnes pratiques en la matière ne sont pas toujours bien
connues ou appliquées, ce qui peut occasionner, dans certains cas, des effets négatifs sur
l’environnement nocturne. Dans le but de promouvoir les bonnes pratiques d’éclairage artificiel
la nuit, des critères de mise en œuvre et de contrôle s’imposent.

Des codes, des normes, des règlements et des documents de référence traitent déjà du sujet. Ils
sont couramment utilisés pour la conception et la mise en œuvre de systèmes d’éclairage et
préconisent une approche visant à instaurer des pratiques recommandées et à définir des niveaux
minimaux d’éclairage selon l’application. C’est le cas, par exemple, du document ANSI/IES RP-8
Roadway Lighting de l’Illuminating Engineering Society (IES), qui est largement utilisé par les
concepteurs et les gestionnaires de systèmes d’éclairage routier. Toutefois, ces documents fixent
des niveaux minimaux d’éclairage, mais très peu recommandent des niveaux à ne pas dépasser.
La présente norme vise donc à établir ces niveaux maximaux.

Dans le contexte de la présente norme, l’expression pollution lumineuse est utilisée pour décrire
les effets nuisibles ou incommodants de la lumière artificielle lorsque sa quantité, sa direction, sa
composition spectrale ou la période pendant laquelle elle est utilisée ne sont pas bien
déterminées, contrôlées ou mises en œuvre.

Contrôler la pollution lumineuse, ce n’est pas cesser d’éclairer, mais mieux éclairer.
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1 OBJET

La présente norme spécifie des exigences en matière d’éclairage extérieur et d’éclairage intérieur
rayonnant vers l’extérieur afin d’en limiter les effets nuisibles ou incommodants sur la sécurité,
l’humain, la faune et la flore, ainsi que la qualité du ciel étoilé.

NOTE — L’établissement de ces exigences tient compte des besoins d’éclairage et des effets désirables
de l’éclairage en agissant sur la quantité, l’orientation et la composition spectrale de la lumière émise
ainsi que sur la période d’éclairage.

La présente norme est un complément aux normes, aux codes et aux règlements couramment utilisés
en matière d’éclairage. Alors que ces documents proposent généralement des exigences minimales
d’éclairage, la présente norme établit des limites maximales.

Du point de vue du contrôle de la pollution lumineuse, il n’est pas souhaitable d’atteindre ces limites
maximales lorsque les niveaux minimaux sont respectés et permettent de satisfaire les besoins
d’éclairage.

Dans le cas où une exigence émanant d’un règlement émis par une autorité de règlementation vient en
conflit avec les exigences de la présente norme, l’exigence règlementaire a préséance.

La présente norme ne traite pas des aspects relatifs à la sécurité électrique ni mécanique des
composants et des dispositifs d’éclairage.

2 DOMAINE D’APPLICATION

La présente norme s’applique aux dispositifs d’éclairage et d’affichage lumineux extérieurs, privés
et publics, ainsi qu’aux dispositifs qui émettent de la lumière de l’intérieur des bâtiments vers
l’extérieur.

La présente norme s’adresse aux concepteurs ainsi qu’aux propriétaires et aux gestionnaires de
systèmes d’éclairage, notamment les organismes publics comme les municipalités et les
ministères, les organismes privés et les particuliers.

3 RÉFÉRENCES NORMATIVES

3.1 GÉNÉRALITÉS

Les références présentées ci-dessous (incluant tout modificatif ou errata) sont des références
normatives, c’est-à-dire à caractère obligatoire. Elles sont essentielles à la compréhension et à
l’utilisation de la présente norme et sont citées aux endroits appropriés dans le texte.
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